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La biodiversité, définition historique : 

« La totalité de toutes les variations de tout le vivant » 

(E.O. WILSON, 1988, compte-rendu du National Forum on 

Biological Diversity)

«Variabilité des organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, les 

écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les 

complexes écologiques dont ils font partie : cela comprend la diversité au 

sein des espèces et entre espèces ainsi que celle des écosystèmes. » 

(article 2 de la Convention sur la diversité biologique, adoptée le 22 mai 1992 et 

ouverte à la signature de 188 Etats lors de la Conférence de Rio le 5 juin 1992, 

entrée en vigueur le 29 décembre 1993) 

La biodiversité



Fondements du réseau Natura 2000
● Constat mondial : un patrimoine naturel menacé, une érosion 

de la biodiversité

– « 1 mammifère sur 4, 1 oiseau sur 8, 1/3 de tous les amphibiens et 

70 % de toutes les plantes évaluées sont en péril » (IUCN, liste 

rouge)

● Les principales causes : 

– Destruction/dégradation des habitats (urbanisation, développement 

des voies de communication, pollution, intensification agricole, 

déprise agricole) ; 

– Invasions biologiques ; 

– Surexploitation des espèces. 



● Nécessité d’une préservation de la biodiversité ;

 

●  Proposition d’un niveau d’intégration élevé : l’écosystème et 

sa fonctionnalité écologique ;

 

●  Vision dynamique de la préservation de la biodiversité. 

● Conciliation des enjeux de préservation avec les enjeux 

sociaux, économiques et culturels.

Fondements du réseau Natura 2000



● Directive « oiseaux » n°2009/147/CE (1979 + 2009) 
– Conservation de 181 espèces et sous-espèces d’oiseaux sauvages + espèces migratrices 

régulières (EMR) ;

– S’applique aux oiseaux, œufs, nids et habitats ; 

– Création des zones de protection spéciales (ZPS) ;

– Environ 5.000 ZPS, 500.000km², 10 % de la surface.

● Directive « habitats » n°92/43/CEE (1992)
– Conservation de plus de 200 types d’habitats naturels, 200 espèces animales et 500 espèces 

végétales ainsi que leurs habitats ;

– Création des zones spéciales de conservation (ZSC) ;

– Environ 22.000 ZSC, 700.000km², 15 % de la surface ;

– Création du réseau Natura 2000 (ZSC + ZPS) + évaluation d’incidences.

        L’ensemble des sites désignés au titre de ces 2 directives forme           

           le réseau Natura 2000

Fondements du réseau Natura 2000



Découpage de l’Europe en 11 zones 
biogéographiques

L’Europe a déterminé les critères 
(faune/flore) pour retenir les sites

���� Directives Habitats et Oiseaux

Chaque État a été chargé de 
définir des sites sur son territoire

Constitution d’un réseau de sites 
représentatif de la biodiversité en 
Europe = le Réseau NATURA 2000



4 zones biogéographiques

12,6 % du territoire terrestre

6.9 M ha terrestres

4 M ha marins

1758 sites

20 à 30 % des communes ;

15 millions d’habitants.





Natura 2000 en France

� Présentation du réseau + carte des sites



Natura 2000 en PACA

� 126 sites Natura 2000 au total (+2 LR / PACA);

� 94 sites « habitats » (ZSC) / 32 sites « oiseaux » (ZPS) ;

� 32 % du territoire régional ;

� 70 % des communes ;

� 80 % de la population.



Natura 2000 en PACA
Classement 
national sur 

92 depts

département % surface départementale en site Natura 2000 

1er
BOUCHES-DU-RHONE 51

4ème
HAUTES-ALPES 38

5ème
ALPES-MARITIMES 33

11ème
ALPES-DE-HAUTE-
PROVENCE

28

19ème
VAR 18

36ème
VAUCLUSE 13

� 126 sites Natura 2000 au total (+2 LR / PACA);

� 94 sites « habitats » (ZSC) / 32 sites « oiseaux » (ZPS) ;

� 32 % du territoire régional ;

� 70 % des communes ;

� 80 % de la population.



● Partie législative : section 1 - sites Natura 2000

– L414-1 (introduction) ; 

– L414-2 (document d’objectifs) 

– L414-3 (contrats)

– L414-4 (incidences)

– L414-5 (sanctions)

Transcription en droit français dans 
le code de l’environnement



● Partie réglementaire : 

– R414-1 : liste d’habitats et espèces pour la désignation des 

ZSC - arrêté du 16/11/01 modifié

– R414-2 : liste d’oiseaux justifiant la désignation des ZPS - 

arrêté du 16/11/01 modifié

– R414-3 à 7 : procédure de désignation

– R414-8 à 11 : comité de pilotage et Docob

– R414-12 à 18 : contrats et charte Natura 2000

– R414-19 à 26 : évaluation des incidences

– R414-27 à 29 : régime d’autorisation propre à Natura 2000

Transcription en droit français



La démarche française



Les grandes phases

Sites N2000                                  DOCOB                                    Contrat N2000
Ex. : FR9301540                     DOcument d’OBjectif                   Sensibilisation
Gorges de Trévans                                                                        Communication
                                                                                                      Connaissance



La démarche française

� Seconde phase : animation des DocOb :

ETAT
Préfet

- Collectivités territoriales et leurs groupements
- Propriétaires, exploitants, usagers, 
associations, experts, etc.
- Services et établissements publics 
(DDT, DREAL, ONCFS, ONEMA, etc.)

Comité de pilotage
Présidé par un élu

Crée

Convention

Animateur
Collectivité locale

Désigne

DOCUMENT D’OBJECTIFS

Anime

Contrats
Charte

Actions non 
contractuelles

Assistance
EIN2

Amélioration des 
connaissances 

et suivi

Communication
Sensibilisation

Information

Articulation avec 
autres politiques 

publiques



Financement Natura 2000



Financer quoi ?

� Animation des sites Natura 2000

� Élaboration ou la révision des DOCOB

� La contractualisation

� La connaissance et l’évaluation



http://natura2000.eea.europa.eu/

Viewer européen N2000



http://batrame-paca.fr/recherche/territoire

  Base Territotiale Régionale AMénagement Environnement



    CARMEN Géo-IDE
Rubrique Nature et Biodiversité/Protection contractuelle/Site Natura 2000



Habitats et espèces à enjeux sur les 
sites du réseau Natura 2000



https://inpn.mnhn.fr/accueil/index

INPN



Faune PACA
http://www.faune-paca.org/



Cartes PDF du DOCOB







L’évaluation des incidences



 Article 6.3 de la Directive Habitats :

« Tout plan ou projet non directement lié ou nécessaire à la gestion du site mais 
susceptible d'affecter ce site de manière significative, individuellement ou en 
conjugaison avec d'autres plans et projets, fait l'objet d'une évaluation appropriée 
de ses incidences sur le site eu égard aux objectifs de conservation de ce site. » 

« Les autorités nationales [...] ne marquent leur accord qu’après s'être assurées que le 
plan ou projet ne portera pas atteinte à l'intégrité du site concerné. » 

Introduction de la notion d’évaluation appropriée des incidences au titre de 

Natura 2000

Cadre réglementaire



➢ Les grands principes :

➔ Évaluer les incidences des plans et projets sur les sites N2000 ;

➔ Assurer la compatibilité des projets avec les objectifs de conservation des sites 
Natura 2000 ;

➔ Approche concertée intégrant, dès la conception des projets, la présence 
d’habitats et d’espèces d’intérêt communautaire ;

➔ Une démarche  : 
» en amont

» itérative : évolution du projet

» proportionnée à l’importance de l’opération et aux enjeux de 
conservation des espèces et habitats

Notions et définitions



 La transposition française :

– Législatif : articles L.414- 4 et 5 du Code de l’environnement

– Réglementaire : articles R.414-19 à R.414-29 du Code de 

l’environnement 

» décret du 9 avril 2010 (Circulaire du 15 Avril 2010)

» décret du 16 août 2011 (Circulaire du 26 décembre 2011)

S’applique aux sites des directives oiseaux et habitats (SIC, ZSC, ZPS et pSIC) sur le 

domaine terrestre comme sur le domaine marin

Cadre réglementaire



 En clair....

 champ d‘application touchant :

 au déclaratif ; 

 aux documents de planification ;

 aux interventions et activités humaines en milieu naturel ; 

 Appui au maximum sur les réglementations existantes ;

 Principe de listes positives ;

 Un régime propre d’autorisation lorsqu’il n’existe pas 
d’encadrement ;

 Hors listes : une procédure « filet ».

Cadre réglementaire



➢ Dans tous les cas, le dossier doit être conclusif :

• Raisons pour lesquelles les impacts potentiels identifiés ne portent pas atteinte 
aux objectifs de conservation ;

• Tient compte des éventuelles mesures de réduction ou de suppression ;

• La conclusion porte sur le caractère significatif des incidences par habitat et 
espèce ;

• La conclusion porte également globalement sur l’intégrité du site.

Contenu d’un dossier

























Je vous remercie

 pour votre attention 


